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■ CONSIDERATIONS I'EBiiliOTAlEES SUE UNE ETUD^ EE LA -'
;;.. .■■.:■ L.iXJlSLATION .^vS. EAUX 3-JT-'AEBIQUB ■; ■ VV

Bans tous les pays qui ont 3ntrepris ou se proposent d1entreprendre

d'importants projots d'irrigation ou do drainage, un probleme se posera

au plan national, celui de la repartition equitable des ressources hydrau-

liques limitees ©ntra divorees categories d'utilisation (irrigation, navi

gation, production d'energie etc.).

• Ce probleme se possra aussi dans d'autr^s pays dont 1g developpement

n'en est pas encore au point ou toutes les ressources en eau disponibles

sont mobilisees et qui devront dans l'avenir mettre plus completemsnt en

oeuvre 1'ensemble de leurs reserves hydrauliques.

Lfamelioration de 1'amenagement des cours d'eau et des eaux souterraines

sera indispensable pour que soit accru et maintenu le debit des eaux de

bonne qualite. Cet amenagoment suppose non soulsment une connaissance

exacte des conditions naturelles, raais aussi, une reglementation de 1'uti

lisation de I1eau qui soit logique st facile a appliqusr.

Au long des annees, un systeme complique de "droits d'eau" s'est cons-

titue progressivem^nt dans un certain norabre de pays. Las detenteurs da

ces droits, sur les eaux de surface, les eaux souterrainos ou sur oee deux

categories d'eauz, pouvent e"tr>3 soit des individus, soit des collectivites

locales, soit l'Etat*

5* Les conceptions relatives aux eaux, qui determinent les limitss d1ex

ploitation tolerees, sont necessairement fondees sur les connaissances

hydrologiques disponibles a 1'epoque ou elles ont ete formulees et se

ressentent de 1'insuffisance de ces connaissances. Kombreuses sont les

conceptions etablies qui se revelent aujourd'hui erronees du point de vue

scientifique ot qu'il conviendrait de reviser a la lumiere des connais

sances actuelles.

6. II est suggere d'organiser, avsc la collaboration de la PAO et de

l'OMS, un cycls d'etude sur la legislation des eaux et sur les aspects de
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1'exploitation des eaux qui relevent de 1'administration dans Is dsssein

de fairs ressortir la necessity d'un renforcement des politigues nationales

des eaux et de familiariser les participants avec les problemes qui leur

sont communs.


